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Coup de chaud sur les activités

Le mois de juin est toujours une
période propice à l’organisation de

nombreuses manifestations. Entre la
Fête de la Musique, le tournoi Pierre
Nas ica  et  les  fêtes  des  écoles ,  le
village a été très animé en ce mois de
juin.

Au niveau communal, l’activité a été
très intense : début des travaux ZAC
Saint -Laurent ,  rév is ion  du  PLU,
participation citoyenne,… Autant de
sujets importants pour l ’avenir  du
village.

La reprise du VIVAL de M. et Mme
Ballay par M. et Mme Sémonin est
aussi un élément très important pour
l’attractivité et la vie du village.

La sécurité intéresse les habitants

En juillet, le secrétariat de Mai-
rie sera exceptionnellement

fermé l’après-midi des mercredis
24 et 31 juillet.

Notons également que la Biblio-
thèque sera fermée pour les vacan-
ces du lundi 5 au dimanche 25 août
inclus.

Enfin, rappelons que, cet été, la
déchetterie mobile sera présente
au village (rue des Combes de 15h
à 18h) les mercredi 17 juillet, jeudi
1er août et mercredi 21 août.

Infos pratiques

La réunion participation citoyenne du
18 juin dernier a recueilli un vif succès

puisque la salle du Conseil municipal a
été tout juste assez vaste pour accueillir
la centaine d’habitants intéressés par ce
sujet.
Le Major Adrien Figuière et l’Adjudant-Chef
Besançon, pour la Gendarmerie, ont
présenté les détails de ce dispositif qui
encourage la population à adopter une
attitude solidaire et vigilante et à informer
les forces de l’ordre de tout fait particulier,
en lien avec les élus locaux. Les
gendarmes ont bien pris soin de préciser
qu’à travers cette opération, il ne s’agit
pas de faire à leur place, mais de
permettre à des référents identifiés

d’apporter des informations qui pourraient s’avérer utiles en matière de prévention
délictuelles. Au cours de cette réunion, de nombreuses questions ont été posées au
sujet du rôle et des limites de compétences des référents. Certains habitants ont expliqué
qu’ils s’organisaient déjà de cette manière avec leurs voisins.
Les échanges se sont déroulés de façon constructive pour apporter les explications
nécessaires sans inquiéter les participants, tout en rappelant que personne n’est à
l’abri d’un acte malveillant.
Un protocole sera signé de façon tripartite entre le Préfet, le Commandant de groupement
de la Gendarmerie départementale et le Maire afin de valider officiellement la mise en
place de ce dispositif.

De nombreux habitants ont participé à cette réuion d’information.

Avec la canicule qui s’est installée
brutalement, les organismes ont été
soumis à rude épreuve. Ces pics de
chaleur nous rappellent que l’été et la
période des vacances sont arrivés.
Durant les quelques semaines qui
viennent, l’activité va se ralentir dans
notre secteur.
Profitons de cette période de vacances
pour prendre une pause indispensable
et un repos bien mérité.
Que vous les passiez à Dampierre ou
vers des destinations plus lointaines, je
souhaite à chacune et chacun d’entre
vous de bonnes et agréables vacances.

Le Maire,
Marc TIROLE
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La fête dans les écoles

Chants et chorégraphies pour le spectacle de l’école élémentaire.

Écoliers en visite à la Mairie

Direction le collège pour
les bons élèves de CM2

Vingt élèves de CM2, admis en 6ème à la rentrée de septembre, ont été reçus en Mairie
pour recevoir les félicitations de la Municipalité. Le Maire Marc Tirole leur a remis

un dict ionnaire accompagné d’un autre dict ionnaire de poche français/anglais  ainsi
qu’une clé USB, des outils qui leur seront utiles pour la suite de leurs études.

Les élèves récompensés :

Célia  AZZIS, Tom  BARTALSKI, Arthur  BERNARD, Léa  BERNARD, Noëly  COSTA, Krys
DEMOUGE, Robin GARRET, Marc-David HAAS, Charlyne HUMBERT, Malone JASMIN, Lilou
KOSCHIG, Hugo LACLEF, Lana LECLERCQ, Lucie LHERITIER, Lana OLRY, Lalie POIROT, Nathan
SCHEWZUCK, Lylou SCHILLING, Cédric TRUPPIA, Augustin VALDENAIRE.

Les petits de l’école maternelle ont ouvert le bal le vendredi en fin d’après-midi.

Quelques jours  avant  les  grandes
vacances ,  les  éco les

dampierro ises  ont  fa i t  le  p le in  à
l ’occas ion  de  leur  fête  annuel le ,  le
vendredi  en  f in  d ’après-mid i  pour
l ’éco le  maternel le ,  le  samedi  mat in
pour l’école élémentaire.
A la maternelle, outre les prestations
vocales des petits, des animations ont
été  proposées ,  ba lade  à  poney  et
kermesse avec des stands tenus par les
parents d’élèves.
A  l ’éco le  é lémenta i re ,  le  spectac le
proposé a été de qualité, les élèves des
différents classes se succédant pour
présenter  chants  et  chorégraphies
devant de nombreux parents d’élèves
conquis .

Les élèves de CM1 en compagnie du Maire qui les a accueillis.

Les élèves de CM1 de la classe de Mme Bérardi ont passé récemment
un moment à la Mairie. Accueillis par le Maire Marc Tirole, ils ont

pu vis i ter  les  locaux.  Mais  i ls  avaient également préparé plein de
questions pour le Maire sur le fonctionnement de la commune et le
rôle des élus. Marc T irole s’est prêté au jeu et il a donné un vrai cours
d’instruction civique aux jeunes enfants.

La météo n’a pas été du côté du Comité des Fêtes pour la Fête de
la Musique, c’est le moins que l’on puisse dire ! Si le temps

était resté prometteur tout au long de la journée, des trombes
d’eau se sont abattues en début de soirée... de quoi contrarier,
bien évidemment, le succès de cette manifestation. A défaut de
protéger de la chaleur, les chapiteaux ont donc servi d’abri de
fortune pour les spectateurs venus écouter les différents chanteurs
et groupes invités à se produire tout au long de la soirée. Du
coup, les assiettes garnies préparées par les membres du Comité
des Fêtes n’ont pas eu tout à fait la même saveur, même si les
Dampierrois courageux qui avaient bravé les intempéries ont
malgré tout passé un bon moment.

Les élèves récompensés en compagnie du Maire et des enseignants.

et de la pluie !

Fête de la Musique...



La vie du villageEn bref

Passage de témoin chez Vival

C’est en octobre 1980 que Françoise et Eric Ballay étaient venus s’installer à
Dampierre pour reprendre le magasin d’alimentation générale de M. et Mme

Ménigoz au carrefour de la Grande-Rue et de la rue de Beaucourt. En juin 1988, ils
s’étaient déplacés de quelques dizaines de mètres pour aménager leur Petit Casino
en plein cœur du village, reprenant les locaux cédés par M. et Mme Piet. Passés
depuis sous l’enseigne Vival, M. et Mme Ballay ont tiré leur révérence en juin pour
prendre une retraite bien méritée, après quasiment quarante années de travail à
Dampierre.
Le magasin a été repris par M. et Mme Sémonin et a rouvert ses portes le 5 juillet. Le
couple, qui a deux enfants, arrive de Beaucourt, Monsieur travaillait à Maison Dépôt
à Exincourt et Madame à Bricomarché à Delle.
Nous souhaitons pleine réussite à M. et Mme Sémonin... et une longue et heureuse
retraite à M. et Mme Ballay qui souhaitent rester à Dampierre qui les a adoptés !

En souvenir de Pierre

L’équipe qui a remporté l’édition 2019 du challenge.

Disparition de
René Montanari

C’est une figure de Dampierre qui nous a
quittés en la personne de René
Montanari, survenu à l’âge de 88 ans.
M. Montanari était un Dampierrois pure
souche puisqu’il naquit au Gros Pré, où
ses parents immigrés italiens s’étaient
installés. Il fut aussi et surtout un homme
dévoué aux autres et il laisse derrière lui
toute une vie d’engagements :  élu
municipal pendant six mandats et près
de quarante ans (d’abord Conseiller
municipal puis Adjoint au Maire), M.
Montanari a également assuré pendant
de longues années les fonctions de
Président de la Batterie-Fanfare
l’Espérance. Nous renouvelons nos
condoléances à son épouse Marthe, à ses
enfants Francis et Valérie et à la famille.

À l’eau, à l’eau...

Recensement citoyen

Tout jeune de nationalité française,
garçon ou fille, doit se faire recenser

entre la date de ses 16 ans et la fin du
troisième mois suivant. Le recensement
citoyen est, en effet, une démarche
obligatoire et indispensable pour pouvoir
participer à la Journée défense et
citoyenneté (JDC).
L'attestation de participation à la JDC est
réclamée pour toute inscription aux
examens et concours soumis à l'autorité
publique (CAP, baccalauréat, permis de
conduire,...). De plus, le recensement
permet l'inscription automatique sur les
listes électorales à 18 ans.
Les Français non recensés dans les délais
légaux (entre leurs seize ans et les trois
mois qui suivent) pourront régulariser leur
situation jusqu'à l'âge de 25 ans, en
effectuant volontairement la démarche du
recensement. La démarche à suivre est très
simple : il suffit de se rendre à la Mairie de
son domicile, muni de sa pièce d'identité
et du livret de famille des parents.
Plus d'information sur
www.defense.gouv.fr/jdc et sur
l'application mobile «Ma JDC»
téléchargeable gratuitement sur
smartphone.

Lors de la journée de la truite du 10 juin,
l’eau venait du ciel... mais les truites

frétillaient dans le ruisseau de Badevel.
Deux cents truites ont été tirées de l’eau
pour rejoindre les poêles des cordons
bleus. A midi, 80 convives ont pu déguster
le succulent jambon à la broche, cuit sous
la pluie, accompagné d’une sauce «recette
pêcheurs». Contre vent et marées, la
tradition de la journée de la truite du lundi
de Pentecôte perdure et la journée aura été
très positive malgré la météo. A l’année
prochaine,  même jour,  même lieu... et
avec le beau temps ! La journée de la truite... sous la pluie.

La 9 ème éd i t ion  du
cha l lenge  P ierre

Nas ica  a  eu  l ieu  le  23
ju in  au  s tade  du
Parcours .  Ce  tournoi
amica l  de  footba l l ,
organ isé  par  Bast ien
Cardey,  s ’es t  dérou lé
dans  une  ambiance
fraternel le  en présence
des  parents  de  P ierre
dont le souvenir est plus
vivace que jamais.

Françoise et Eric Ballay en compagnie de leurs successeurs, M. et Mme Sémonin.
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